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Cxxxiii.

(...)

x et d.

Pactes de mariage, fontanier, de ferran

Au nom de dieu soict sachent tous presens et advenir
qu'aujourd huy vingtiesme du moys de may mil six cens trente
six avant midy regnant n(ot)re souverain prince louys trezie(me)
par la grace de dieu roy de france et de navarre dans la
maison de pierre ferran size au mazage de( )flouquet jurisdi(cti)on
de( )villebrumier dioceze bas montauban et seneschaucée  de( )th(ou)l(ouse)
pardevant moy no(tai)re royal soubz(sig)ne establys personnell(ement) jean
fontanier filz ayné d au(tr)e jean fontanier maistre marechal
de villemur & /de/ marthe de peyrat mariés d'une part, et
anthoinette de ferran fille a defuntz m(aîtr)e guill(aum)e ferran
no(tai)re royal et margueritte de peyrilhe /aussi/ maries dud(it) villebrumier
d'autre part, lesquelles partyes de gré intervenant ---
reciproques stipulla(ti)ons et accepta(ti)ons sur le mariage entr'eux
traicté qu'au plaizir de dieu s'accomplira, ont faictz
et( )passés les pactes que s ensuyvent , en premier lieu
led(it) fontanier de( )l'advis et con(s)e(i)l de sesd(its) pere et mere illec
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presens et l'authorizant a promis et( )promect de prendre a femme
et espouze legitime lad(ite) anthoinette de ferran, et icelle de ferran
aussy de l advis et( )par le consentem(en)t du susd(it) pierre ferran
son fre(re) illec present a pareillement promis et( )promet de
prendre pour mary et legitime espoux led(it) fontanier filz &
respectivement promettent de cellebrer et accomplir led(it)
mariage en face de l( )eglize ]appostolliq[ catholicque appostoliq(ue)
romayne dont tous deux font proffession, ]les[ ]formalitt[
a( )la seulle et( )premiere requi(siti)on de l'une ou de l'autre, les
formalittés observées et legitime empechement cessant, a
faveur & contempla(ti)on duquel mariage & pour ayder a
supporter les    ment quelconques que lad(ite) anthoinette de ferran
peut avoir soict du chef de feus pierre et( )susd(it) guill(aume) ferran
ses ayeul et( )pere soict aussi de celluy d'au(tr)e feus pierre, salvye
et marye ferrans ses fre(re) et soeurs ensemble de defunte
au(tr)e salvye de ferran femme de m(aîtr)e guill(aume) pendaries sa
tante ou au(tr)ement en quelle forme que ce soit (sauf et
excepté les droictz qu'elle a sur ceux de la susd(ite) feue de
peyrilhe sa mere), le susd(it) pierre ferran ]son[ fre(re) a
donne et constitué donne et constitue a lad(ite) anthoinette
sa soeur stipullant et acceptant avec led(it) fontanier futeurs



epoux scavoir est la somme de trois cens trente
livres t(ournoi)z, et( )une robe ]sarg[ garnye sarge raze de telle
colleur que semblera bon ausd(its) futeurs mariés, payables
scavoir lesd(ites) robe et trente livres pour estre employés par
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iceux futeurs maries a l achept d'un lit huict jours
avant la solemniza(ti)on dud(it) mariage, et les troys cens livres
restans dans trois ans prochains precizement avec les
interestz d icelle araison du denier seize suyvant leur
conven(ti)on lesquelz /interestz/ toutesfois ne commanceront a courir
que des le vingtie(me) du moys de novambre prochain &
seront payes lesd(its) interestz par advance an par an
a la charge par lesd(its) futeurs maries d'employer lad(ite)
somme de trois cens livres en fondz assure ou d'en 
bailler bonnes et( )suffizantes cau(ti)ons pour la valable
descharge dud(it) ferran constituant, et moyenant ce iceux
futeurs maries seront tenus de luy f(air)e quittance
cession et( )subroga(ti)on de tous lesd(its) droictz a la rezerve de
ceux de lad(ite) feue peyrilhe leur com(m)une mere comme
n( )estant comprins a lad(ite) constitu(ti)on #° item a mesme
faveur et contempla(ti)on que dessus, le susd(it) jean
fontanier pere a donne et donne aud(it) fontanier son filz
futeur espoux / humblement l'en remercyent scavoir est / une maison qu'il a sittuée dans l( )enclos
dud(it) villemur et( )rue appellée de la crugario, confron(tée)
avec lad(ite) rue, pattu d'henry sicard, pattu de simon
mauguier et avec le couston du ch(âte)au & au(tr)es confr(ontati)ons
legitimes sy poinct en y (a) avec ses entrees yssues servitudes
et appartenan(ce) quelconques soubz l oublye deue au sieur
de quy se trouvera movente en directe & la taille au roy
franche d au(tr)es subcides et quitte des arreyrages desdites)
oublye taille et au(tr)es imp(ositi)ons ensemble de( )tous debtes
et ypotheques jusqu( )a present pour sond(it) filz
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dors en avant en jouyr f(air)e et dispozer a ses plaizirs et
volontes auquel effect s en est dessaizi et devestu / et en a / investu et
saizi icell(ui) sond(it) filz par le bail de ceste cede presente(men)t
faict en signe de possession legitime, comme ainsy
luy a donné et donne la quatrie(me) partye de tous ses au(tr)es
biens fondz a la reserve des fruictz et( )revenus de lad(ite)
quatrie(me) partye de biens durant sa vye, pour pareillem(ent)
apres son deces par sond(it) filz en fere et disposer a ses
volontes, ensemble luy a donne et donne la quantitte
de dix sacz blel bon grain et marchant & une pipe de
vin pur clairet mezure dud(it) villemur qu'il sera tenu
luy payer scavoir le bled au premier d'aoust & le vin
au quinzie(me) d'octobre prochains dont comme des interetz



de la susd(ite) somme de iiic l(ivres) t(ournois) led(it) fontanier filz aura la
faculte de f(air)e ce que bon luy semblera sans que sond(it)
pere y( )puisse rien prethendre lequel d( )abondant et outre
ce dessus a promis et( )sera tenu de nourrir entretenir et
tenir habilhés ches luy led(it) fontanier on filz ensemble
lad(ite) de ferran sa futeure espouze & les enfans que dieu
leur donnera durant et( )pendant trois annees apres
la solemniza(ti)on dud(it) mariage a la charge par iceux
futeurs maries de travailher de leur pouvoir a son
proffit et( )utillitté par(ticuli)ere et en cas il arriveroict
de l estrif (lire : querelle, dispute) entr'eux et qu'a raison d( )icell(ui) lesd(its) futeurs
maries feussent obligés de s'en separer, aud(it) cas led(it)
fontanier pere sera tenu de leur laisser et bailler pour
leur habita(ti)on et en jouyr en bons mesnagers
jusqu'apres son deces, la maison qu'il a aussy sittuée
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dans villemur et( )rue appellée de blesson confron(tant) avec
lad(ite) rue maison de jean seigne et maison des h(eriti)ers de
feu jean bonneville dans laquelle il faict maintenant
]son habita(ti)on[ sa demeure a condi(ti)on qu( )ilz en payeront les tailles
et rentes et la tiendront reparée durant lad(ite) jouyssance &
que lad(ite) nourritture entretenem(en)t cessera, aussy
ne pourra aud(it) cas led(it) fontanier pere rien prethendre
sur es proffictz et negosses / et aquestz / que lesd(its) futeurs mariés
pourront ^° auquel effect dors et desia comme pour
lors icell(ui) fontanier pere a emancippé et( )tiré hors
de sa puissance sond(it) filz & luy a donné plain pouvoir
de f(air)e tout ce qu'une personne libre peut et doibt
sans que son interven(ti)on y soict requize & sans
qu'il ny ses au(tr)es enfans puissent rien avoir de( )sesd(its)
proffitz acquestz et( )utillittées ^^°/ pacte que
led(it) fontanier futeur espoux recepvant la susd(ite)
constitu(ti)on doctable & au(tr)es droictz de sad(ite) futeure
espouze, sera tenu de les recognoistre et assigner
a icelle sa futeure espouze ainsy qu'il fait dors et
desia par vertu de cest inst(rument) sur tous et checuns
ses biens p(rese)ns et advenir pour luy estre rendus et
restitués ou / a / au(tres) a quy il appar(itien)dra, le cas et lieu
advenant avec le droict d augment qu'est moitye moings
des sommes de deni(ers) receues suyvant la coustume
generalle du p(rese)nt pays de lang(ued)oc & celle dud(it) vill(emur)
selon laquelle par(ticulier)ement les partyes declarent f(air)e
^° faire apres lad(ite) separa(ti)on ^^° ainsy que dict est
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les presens pactes & entendre estre telle assavoir que
la femme predecedant au mary icell(ui) jouyt durant sa vye



des choses dottalles et au contr(air)e la mary predecedant
a la femme icelle a option de repetter son dot avec led(it)
droict d augment (duquel augment elle jouyt aussy durant
sa vye) ou bien de prendre pention et entretien sur ses
biens selon sa qualitte et( )portée d iceux en vivant
viduellement et honnestement, et affin que le p(rese)nt
contract en ce que contient donna(ti)on soict efficatieux
lesd(ites) fontanier pere et filz, ont vouleu qu'icell(ui)
soict authorizé et reg(ist)ré en toutes courtz ou besoing sera
faizant et constituant pour cest effect leurs procur(eur)s,
les advocatz et( )procur(eur)s d icelles premiers requis avec
les clauzes de droict requizes, et ainsy les choses
susd(ites) ont esté accordées et stipullées par les sus nommes
lesquelz pour l observa(ti)on ch(ac)un pour ce quy le concerne
ont obligés tous et checuns leurs biens p(rese)ns et advenir
mesmes lesd(its) futeurs expoux leurs personnes a l effect
dud(it) mariage qu'ont submis aux rigu(eurs) de justice avec
les renon(ciations) requizes et( )l'ont juré a dieu par serement
faict et recitté en presance de m(aîtr)e jean
sudre p(rest)bre et( )recteur de villebrumier, jean
bernadon marchant ouzin dud(it) fontanier, henry foures
bourgeois de vill(emur), jean granet marchant de bessenx
pie(rre) bela marchant de reynies jean furbeyre d(it)
malerbe cousturier, guill(aume) delcros musnier beaux fre(re)s
desd(its) ferrans, jean bendilhes maistre menuizier aussy
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beau fre(re) dud(it) fontanier pere, jean constans pra(tici)en hilaire
malpel tysseran, estienne darcy chirurgien dud(it) vill(emur)
michel santussans marchant de varennes, jean pouget
aussy marchant dud(it) villeb(rumier) jean mestre filz de feu
blaize dud(it) vill(emur) et françois petit dud(it) varennes signes
avec lesd(its) fontanier et moy jean bascoul no(tai)re royal
de lad(ite) ville trouve sur le lieu requis, les au(tr)es
partyes ont dict ne savoir #° cy dessus faicte
par icell(ui) pie(rre) ferran en lequel neanmoings
lad(ite) anthoinette futeure espouze s est constituee et 
constitue en dot comme dessus

    Jan Fontanier                        Fontanier

           Sudre                Defoures

Bernadou              Granet

        P. Bella             Santussans, p(resen)t

     E. Darcy           Constans, p(rese)nt

   F. Petit                    Mestre

         Malpel                     Delcros

   Pouget          Bascoul, not(aire)


